
Ceci est le rapport de benchmarking Sanitel-Med pour les vétérinaires pour l'année 2018. Vous trouverez ci-dessous le
contenu du rapport et votre résultat de benchmarking.
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VOTRE RESULTAT DE BENCHMARKING

Vous êtes comparé sur base de votre « contract score ». Il s'agit d'une vue de la façon dont vos exploitations sous contrat se
situent dans le benchmarking des éleveurs (basé sur le BD100 moyen).

Vous vous retrouvez dans la zone vert .Votre « contract score » est :  92,3.

 => 10% de vétérinaires rouges pour 2018 ont un «contract score » inférieur ou égale à 52,9. 

 => 50% de vétérinaires verts pour 2018 ont un «contract score »supérieur à 83,3.
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Ce rapport vise à vous donner un meilleur aperçu de la mesure dans laquelle vous fournissez des antibiotiques pour les

élevages porcins (c'est-à-dire : fournir, administrer ou prescrire).

Pour cela, nous considérons les rapports d'utilisation d'antibiotiques dans Sanitel-Med avec une date de fourniture dans la

période de benchmarking indiquée en haut de cette page.

Un vétérinaire est généralement évalué sur la base de deux points : le « contract score » et le « management score ». Le

fait de recevoir les deux scores dépend des données disponibles. Plus d'informations sont données dans la partie B du

présent rapport.

- Période de benchmarking: il s'agit toujours d'une période d'un an et elle est indiquée dans le titre de chaque page.

- Exploitation sous contrat et vétérinaire d'exploitation: exploitation porcine avec laquelle vous aviez un contrat en

tant que vétérinaire d'exploitation pour au moins la moitié (= 183 jours) de la période de benchmarking. Il se peut

que vous n'ayez pas fourni vous-même des antibiotiques dans ces exploitations.

- Exploitation approvisionnée: exploitation porcine pour laquelle vous avez effectué au moins une notification

d'antibiotique au cours de la période de benchmarking. Il peut s'agir ou non d'exploitations sous contrat. Dans une

exploitation approvisionnée, il y a:

o le BD100, utilisation: toutes vos propres fournitures d'antibiotiques. Par définition, cettte valeur est supérieur à

zéro.

o le BD100, utilisation-sous-contrat: toutes vos propres fournitures d'antibiotiques en tant que vétérinaire

d'exploitation, c'est à dire qu'à la date de fourniture (date du document), vous aviez un contrat avec cette

exploitation.

- Unité de catégorie animale: chaque catégorie animale de porcs sur chaque exploitation compte pour 1 unité (voir

données SANITEL). Par exemple, une exploitation porcine avec des porcelets sevrés et des porcs à l'engraissement

compte pour 2 unités; si vous êtes un vétérinaire d'exploitation dans une telle exploitation et que vous avez aussi

deux exploitations ne contenant que des porcs à l'engraissement, vous disposez alors au total de quatre unités en

tant que vétérinaire d'exploitation.

A. INTRODUCTION

DEFINITIONS
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Le tableau ci-dessous montre le nombre d'exploitations et d'unités de catégorie animale sur base desquels vos scores ont

été calculés.

FOURNITURE **CONTRAT *

16NOMBRE D'EXPLOITATIONS

213NOMBRE D'UNITÉS DE CATEGORIE ANIMALE

B. VOTRE NOMBRE D'EXPLOITATIONS ET D'UNITES DE CATEGORIE ANIMALE

04Porcelets non sevrés

12Porcelets sevrés

13Porcs à l'engraissement

04Porcs de reproduction

« Management score » (voir C.2)
Utilisation par code de couleur AMCRA,

classe d'antibiotique, voie d'administration
et catégorie animale (voir D)

« Contract score » (voir C.1)Groupe utilisé pour le calcul du:

* A l'annexe 1, à la fin de ce rapport, vous trouverez un aperçu de vos exploitations sous contrat.

** A l'annexe 2, à la fin de ce rapport, vous trouverez un aperçu de vos exploitations approvisionnées qui n'ont pas été

reprises comme exploitations sous contrat.

Veuillez noter que pour le calcul de vos scores, seules les exploitations et unités de catégories animales qui sont également

reprises dans le groupe de benchmarking pour les éleveurs pour la période de benchmarking correspondante sont prises en

compte. Les raisons possibles que les exploitations ou unités de catégorie animale ne soient pas comptabilisées sont :

- Rapports de problèmes

- Données inconnues ou incorrectes sur l’occupation animale dans SANITEL

- Non actif pendant toute la période selon SANITEL 

- Petites entreprises (pas d'occupation minimale) 

Vous trouverez plus d'informations concernant le benchmarking pour l'usage des antibiotiques des exploitations dans le

document « Standard Operating Procedure » sur le site web d'AMCRA https://www.amcra.be/fr/analyse-de-lutilisation-

des-antibiotiques sous le titre « Benchmarking ».

A l'annexe 3 à la fin de ce rapport, vous trouverez un aperçu de vos unités de catégorie animale pour lesquelles vous aviez

au moins une notification dans Sanitel-Med dans la période de benchmarking, mais qui n'ont pas été prises en compte pour

vos scores parcequ'ils ne répondent pas aux critères de benchmarking pour les exploitations.
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Le « contract score » (CS) is le score de benchmarking pour les vétérinaires et est déterminé en fonction du pourcentage

d'unités de catégorie animale de vos exploitations sous contrat dans la zone verte, jaune et rouge dans la période de

benchmarking:

CS = [ (%Vert / 2) - (%Rouge / 2) + 0,5 ] x 100

 => un vétérinaire avec 100% d'unités de catégorie animale vertes a un CS de 100.

 => un vétérinaire avec 100% d'unités de catégorie animale rouges a un CS de 0.

Ci-dessous vous pouvez voir les pourcentages d'unités de catégorie animale vertes, jaunes et rouges de vos exploitations

sous contrat en 2018:

VOTRE « CONTRACT SCORE » est: 92,3

 => Vous êtes dans la zone rouge si votre CS était, en 2018, inférieur ou égale au P10 : 52,9.

 => Vous êtes dans la zone verte si votre CS était, en 2018, supérieur au P50 : 83,3.

C. VOS SCORES

1) Contract score

Veuillez noter que l'utilisation totale d'antibiotiques sur vos exploitations sous contrat vous est comptée. L'annexe 1

contient les valeurs de BD100 dans chaque catégorie animale de vos exploitations sous contrat.

Chaque score est valeur comprise entre 0 et 100 et plus le score est élevé, meilleur est le résultat.

=> votre CS se situe au-dessus du P50, dans la zone verte; vous êtes un petit
fournisseur sur base de l'utilisation d'antibiotiques sur vos exploitations sous contrat
en 2018.
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2) Management score

Le « management score » (MS) est un score qualitatif et indique dans quelle mesure vous avez fourni des antibiotiques en

tant que vétérinaire d'exploitation:

MS = [ 1 - ( (∑BD100, utilisation - ∑BD100, utilisation-sous-contrat) / ∑BD100, utilisation ) ] x 100

 => Un vétérinaire avec 100% de fourniture en tant que vétérinaire d'exploitation a un MS de 100.

 => Un vétérinaire avec 100% de fourniture en n'étant pas vétérinaire d'exploitation a un MS de 0.

Ci-dessous vous pouvez voir dans la première ligne du tableau la répartition de vos antibiotiques en étant vétérinaire

d'exploitation et en n'étant pas vétérinaire d'exploitation en 2018. En dessous en gris il se trouve le médiane de tous les

vétérinaires, alors 50% des vétérinaires a une valeur inférieure ou égale à celles montrées :

Nombre d'exploitations
avec notifications pas

sous contrat

∑BD100,
utilisation-pas-

sous-contrat

Nombre d'exploitations
avec notifications sous

contrat

∑BD100,
utilisation-sous-

contrat

Nombre total
d'exploitations avec

notifications

∑BD100,
utilisation

Totale*

0015,7515,75

10,55441,20557,56

VOTRE « MANAGEMENT SCORE »  est: 100

 => Vous êtes dans les 10% de MS les plus mauvais si votre MS était, en 2018, inférieur au P10 : 31,3.

 => Vous êtes dans les 50% de MS les meilleurs si votre MS était, en 2018, supérieur au P50 : 98,8.

* Dans l'annexe 2, le BD100 est présenté pour vos exploitations approvisionnées qui ne sont pas des exploitations sous
contrat. Le BD100 que vous fournissez sur vos exploitations sous contrat est repris dans l'annexe 1.
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D. DETAILS DE VOS FOURNITURES D'ANTIBIOTIQUES

1) Utilisation d'antibiotiques par catégorie animale et par code couleur AMCRA (%BD100)

VOTRE UTILISATION UTILISATION POUR TOUS LES VETERINAIRES PORCINS

2) Utilisation d'antibiotiques par classe d'antibiotique et par voie d'administration (%BD100)

VOTRE UTILISATION UTILISATION POUR TOUS LES VETERINAIRES PORCINS

RAPPORT DE BENCHMARKING DES VÉTÉRINAIRES
FOURNITURE EN ANTIBIOTIQUES DES EXPLOITATIONS PORCINES

6/10

Période de benchmarking: janvier - décembre 2018



3) Utilisation d'antibiotiques par classe d'antibiotique et par catégorie animale (%BD100)

VOTRE UTILISATION UTILISATION POUR TOUS LES VETERINAIRES PORCINS

4) Utilisation de colistine et d'antibiotiques avec code de couleur rouge AMCRA
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E. ANNEXES: RESUMES DE VOS EXPLOITATIONS

1) ANNEXE 1 - Aperçu de vos exploitations sous contrat

Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez pour la période de benchmarking, vos exploitations sous contrat, et par

exploitation, votre nombre de jours en tant que vétérinaire d’exploitation, votre nombre de notifications d’antibiotique, le

nombre total de notifications d’antibiotique et le résultat du benchmarking dans le rapport 2018 par catégorie animale

(valeur moyenne de BD100 et zone couleur). Pour chaque valeur moyenne de BD100, la part de ce résultat qui a été fourni par

vous est en gris.

Veuillez noter que seules les unités de catégories animales qui sont également reprises dans le groupe de benchmarking

sont présentées dans le tableau. Les résutats des exploitations sous contract pour laquelle vous avez effectué au moins une

notification et qui ne sont pas repris dans le group de benchmarking sont présenté dans l'annexe 3.

Votre
nombre de

notifications
d'AB

Porcelets non
sevrés

ID de
l'exploitation

Votre nombre
de jours de

contrat
Porcs de

reproduction

BD100 moyen par catégorie animale - zone de couleur - votre part

Porcelets sevrés
Porcs à

l'engraissement

000365456825955

000365456819662

0,1600,83,450365456834259

00365456833638

000365456834261

100,0%3,09100,0%2,663342456833759
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2) ANNEXE 2 - Aperçu de vos exploitations approvisionnées qui ne sont pas sous contrat

Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez pour la période de benchmarking vos exploitations approvisionnées qui ne sont 

pas sous contrat. Pour chaque exploitation, votre nombre de notifications d'AB et les valeurs BD100 correspondantes par 

catégorie animale sont affichées. Si vous avez passé un contrat en tant que vétérinaire d’exploitation avec un prestataire 

pendant un certain temps, mais moins de 183 jours au total pendant la période de benchmarking, votre nombre de jours 

de contrat est indiqué et en gris la part des valeurs BD100 que vous avez fournie au cours de la période pendant laquelle 

vous étiez le vétérinaire d'exploitation. Dans le calcul du « management score » , cela relève donc également de votre 

utilisation en tant que vétérinaire d'exploitation (BD100, utilisation-sous-contrat).

ID de
l'exploitation

Votre
nombre de

notifications
d'AB

Votre nombre
de jours de

contrat
Porcelets non

sevrés

BD100 moyen par catégorie animale -
 votre part comme vétérinaire d'exploitation

Porcelets sevrés
Porcs de

reproduction
Porcs à

l'engraissement
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3) ANNEXE 3 - Aperçu de vos exploitations non incluses dans les analyses

Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez toutes les exploitations pour lesquelles vous avez fait au moins une notification

d'AB à Sanitel-Med au cours de la période de benchmarking, mais ne faisant pas partie du groupe de benchmarking des

éleveurs. Votre nombre de notifications correctes et la valeur BD100 moyenne correspondante sont affichés par

exploitation et par catégorie animale. Si aucun BD100 n’a pu être calculé parce qu’il y avait des rapports de problèmes

(indiqués par «ND»), les nombres de notifications pour lesquelles aucun nombre d’animaux n’était disponible et / ou pour

lesquelles la quantité spécifiée d’antibiotiques était considérée (éventuellement) comme incorrecte sont montrés

respectivement dans les avant-dernière et dernière colonnes.

ID de
l'exploitation

Catégorie
animale

 BD100
moyen

Votre nombre de notifications d'AB

Correct
Pas de nombre

d'animaux
Quantités
erronnées

Votre nombre
de jours de

contrat

00310,33PIGLW365456821321

106NDPIGF365456821321

102NDPIGB365456821321

2011Nombre total de notifications

CONTACT

Si vous avez des questions ou des commentaires concernant vos données Sanitel-Med, vous pouvez contacter le 

service d'assistance par les canaux suivants:

Sanitel-Med

T: +32 2 528 40 43

e-mail: sanitelmed@fagg-afmps.be
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